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CÂTHÊIDBALE.-Dimanche 14, le soir au salut, consécration à la Très Ste
Vierge à l'occasion de la fête de l'Archiconfrérie.

Dimanche 14i.-Fête patronale du Titulaire de Saint-Valen1in. Solennité des
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TÈNt)E bAÂÎ L dON4Sist'nÉÉ brn 15 jA{'VIÈR ·1886
Vénérables frères,

Bien que la chose dont Nous avons l'intention de parler soit
déjà de notoriété publique, comme elle se rattache à 'utilité géné:
rale des peuples et qu'elle a fait revivre une coutume très-glô-
rieuse pour le Siége apostolique et abandonnée depuis longtemps.
Nous avons jugé bon de vous en entretenir Nous-même, dans
cette auguste enceinte.

Au mois de septembre dernier, l'empereur d'Allemagne et le
roi d'Espagne Nous ayant demandé en même temps de vouloir
bien servir de médiateur dans le différend qui s'était élevé an
sujet des îles Carolines, Nous avons accepté avec plaisir et recon-
naissance le rôle qui Nous était offert, parce qu'il Nous semblait
que Notre action pouvait contribuer au maintien de la paix et
servir la cause de l'humanité.

C'est pourquoi Nous avons pesé avec impartialité les arguments
présentés de part et d'autre, et bientôt il Nous a été possible de
déterminer certaines. bases de conciliation que Nous avions l'es-
poir de faire accepter par les deux parties.

['Espagne invoquait de nombreuses raisons à l'appui de son
droit sur ces terres lointaines de la Micronésie : la nationalité de
ceux qui avaient les premiers abor4é dans ces îles ; le témoignage
des g_éographes les plus autorisés ; le nom même des Carolines,
d'origine espagnole; et enfin le fait que ses rois y avaient plusieurs
fois envoyé des missionnaires.

Le souvenir de ce dernier fait est lié à certains actes du pontifi-
cat romain. Il existe, en effet, une Lettre de Notre prédécesseur
Clément XI à Philippe V, écrite en l'année 1706, dans laqhelle ce
Pontife, louant le. roi d'avoir fourni les moyens de transport et les
autres choses nécessaires aux missionnaires qui devaient se rendre
dans les îles en question,l'exhorteen outre, à continuer de propager
le nom chrétien et de venir en aide au salut éternel de tant d'hom-
mes. Le même Pontife demanda par lettres à 1.ouis XIV, roi de
France, qu'il Noulût bien engager Philippe V, son petit fils, à com-
pléter heureusement ce qu'il avait heureusement commencé. Il.
faut ajouter que le même Philippe affecta au profit de cette sainte
mission un revenu annuel de · eux mille -pièces d'ar'gent, et que
de leur propre initiative, les Espagno.s firent beaucoup pour iný-
truire dans la religion chrétienne le, habitants de ces îles ; enfin,
que ce que lon sait de la vie et deàs mours de ces insulaires, ce
sont les missionnaires qui l'ont fait connaître.

De cet ensemble de faits, si on l'apprécie d'apiès les principes
du. droit public en vigueur'à P'poque où ils se sont passés, il en
résulte la confirmation certaine de l'autorité de l'Espagne sur les



lies darolines. Si, en effet, on établit à bön droit le droit de coifl-'
matide aux nations barbares sur ce qu'on les a civilisées, celui-là
devait être considéré comme ayant apporté la civilisation la pls
complète qui s'était appliqué à donvertir un peuple de ses supers-
titions à l'Evangile, alors que l'on estimait que tous les principes
de civilisation étaient contenus dans la religion. Des souverai-
netés furent souvent établies en vertu de ce titre, nommément
dans plusieurs îles de l'Océanie, dont un certain nombre prirent
leur nom de la religion mêrie.

L'opinion fondée que les îles Carolines appartenaient à l'Espa-
gne étant ainsi anciennement fixée dans les esprits, il n'est pas
étonnant que le peuple espagnol,-en voyant soudain son droit de
possession contesté, se soit enflammé à tel point que la tranquilité
à l'intérieur et la paix au dehors en fussent menacées.

A ces arguments les Allemands opposaient, sur le terrain du
droit, ce principe général que la prise de possession d'une terre
devait se faire par l'occupation ; si l'on tient compte de certains
faits récenits, le droit des gens paraît reconnaître que l'autorité
légitime sur des pays sans maître s'établit par l'occupation effec-
tive; tant qu'une occupation de ce genre n'a pas eu lieu, ces pays
doivent être considérés comme res nullius.

En outre, et sur le terrain des faits, la possession des Carolines
par l'Espagne ayant cessé depuis un siècle et demi, ces îles parais-
saient devoir être adjugées au premir occupant. A cela venait s'a-
jouter qu'en l'année 1875, un 4issentiment s'étant pi oduit dans
une affaire à peu près semblable, l'Allemagne et l'Angleterre
avaient proclamé qu'elles ne reconnaissaient nullement l'autorité
de l'Espagne sur les îles Carolines.

En présence de ce conflit, Nous Nous sommes efforcé d'empê-
cher qu'il ne devînt plus grave, et, tenant compte des droits et
des intérêts de l'une et de l'autre nation, Nous avons présenté
avec confiance le projet qui Nous a paru le plus apte à rétablir
l'accord. Nous avons pris pour guide l'équité, et les conditions-
que Nous avons proposées et que vous connaissez tous ont été
accueillies.par les deux parties.

Ainsi, ce qui, étant donné l'état présent et le mouvement des
idées, semblait pouvoir ètré à peine espéré, la volonté de la divine
Providence l'a accompli ; c'est-à-dire que l'autorité suprême de
l'Eglise a reçu de deux nations illustres par le nom et la puissance
un hommage considérable ; et, ce qui est le propre de sa mission,
son intervention et ses conseils ont assufé entre elles la paix et la
concorde.

Ce résultat doit être rapporté à cette vertu salutaire et bienfai-
sante attachée par Dieu. à la puissance des Souverains-Pontifes,
qui, supérieure à l'envie de ses ennemis et plus forte que l'ini-
quité des temps, ne peut être ni détruite, ni changée.

Par où il apparaît de nouveau combien est un mal considérable
cette oppression dont souffre le Saint-Siége, ainsi que l'amoindris-
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sement de sa liberté légitime. Par là, non-seulement la justice et
la religion sont violées, mais l'intérêt public est trahi, car c'était
surtout dans un état social et politique si troublé et si incertain
que l'autorité pontificale eût procuré des biens plus grands si,
jouissant de tonte sa liberté et de tous ses droits, elle avait pu
sans obstacle exciter toute sa force pour le salut du genre humain.

Cela vous étant dit au sujet de cette affaire heureusement réglée,
avec l'aide de Dieu, Nous allors, selon l'asage, pourvoir aux
siéges épiscopaux vacants,

SIXIEME DIMANCHE APRES L'EPIPHANIE.

Dans l'Evangile du sixième dimanche après l'Epiphanie, dernier
dimanche du Temps de l'Epiphanie, nous trouvons deux paraboles
proposées par JÉsus au peuple : celle du grain de sénevé, celle du
levain.

Nous allons aujourd'hui nous occuper de la première. En la
considérant d'après les enseignements des Pères, nous y verrons
un symbole dé ce qu'a été la vie du Sauveur, et un symbole de
ce que doit être notre vie.

1. Le grain de sénevé, symbole de la vie du Sauveur.--Les carac-
tères du grain de sénevé, qui est le grain de moutarde, sont une
extrême petitesse et une vertu interne, extrêmement grande, soit
lorsque broyé, on l'emploie comme condiment ou comme remède,
soit lorsqu'on le sème, et qu'il développe sa puissance germinative.

Or ces caractères du grain de sénevé, nous les retrouvons d'une
manière frappante dans la vie adorable de JÉsus-CHRIsT. Peut-il
y avoir une petitesse plus grande que celle de sa naissance, dans
une étable, au sein d'une pénurie extrême ; que la condition de
ses parents, pauvres ouvriers travaillant pour gagner leur pain
quotidien 1 Quelle petitesse dans la vie de Júesus, soit qu'il vive
dans l'atelier de Nazareth du produit de ses sueurs, soit pendant
ses trois années de prédications, où il fut dédaigné, bafoué, traqué
par ses concitoyens et par ses ennemis ! Et enfin pendant sa pas-
sion, si grande fut.sa petitesse qu'il fut souffileté, qu'on lui cracha
àu visage, qu'on lui arracha la barbe. Alors comme un grain de
sénevé on le saisit, on l'ensevelit, on le sème dans un jardin.

Broyé par la souffrance et la mort, il devient pour nos âmes un
condiment et un remède, c'est grâce à ce condiment que les saints
et les chrétiens fidèles trouvent un bon goût à des choses repous,
santes : la pauvreté, les mépris, la souffrance. JÉ-sus devient aussi
un remède pour nos âmes, comme le grain de sénevé est un
remède pour nos corps. Çe remède guérit toutes les maladies spi-
rituelles ; et l'âie par Ii. force de ce remède, fut-elle agonisge,
ou même morte, reyient ' la vie et à la santé.
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F Dans l'Eucharistie, le divin grain de sénevé agit comme un ali-
ment ; nous le mangeons. Mais cette nourriture divine étant
d'une nature supérieure à la nôtre, JÉsus-CHRIST n1OUS transforme
en lui, et par conséquent vit en nous, comme le dit l'Apôtre : Je
vis, 'mais ce n'est pas moi qui vis, c'est JÉsus-CHRIsT qui vit en moi. e1)
En nous transformant en Lui, le tout-puissant JÉsus nous fait par-
ticiper à sa toute puissance. L'aliment Eucharistique donne à la
jeunesse pieuse .a force de résister aux assauts de la chair, du
monde et du démon ; aux sœurs de charité, la force de rester au-
près du lit des maiades ; aux missionnaires, la force d'endurer
les souffrances et le martyre peur évangéliser les païens.

En JÉsus-CRIsT la fécondité est bien plus grande que dans le
grain de sénevé, car de lui est née l'Eglise, cet arbre immense qui
couvre toute la terre de ses rameaux. C'est de JÉsus mort sur la
croiN, broyé par la souffrance et la mort, qu'est née l'Eglise
comme la plante naît de la. graine pourrie et entr'ouverte.

11. Le grain de sénevé symbole d ce que doit étre notre -vie.-La
vie du vrai chrétien doit se modeler sur celle du Sauveur, donc le
grain de sénevé par sa petitesse nous fait comprendre que la vie
du chrétien doit ètre, comme celle de JÉsus, humble modeste,
cachée, quelles que soient les conditions, ou le rang dans lesquels
nous a placés notre naissance.

JÉsus-CHRIsT, le grain de sénevé divin, fait pratiquer, par ses
exemples, a tel chrétien le pardon des ijnres, la pauvreté ; il fait
trouver à d'autres du goût pour le- choses qui sans lui ne leur
auraient inspiré que de la répulsion.

Comme remède pour les maladies du corps, le grain de. sénevé
nous fait entendre que l'un des principaux caractères de la vie
chrétienne est la bienfaisance générale et inaltérable. Celui-là qui
n'est pas bienfaisant ne ressemble pas au grain de sénevé qui, lui,
est bienfaisant. Et comme le grain de sénevé symbolise la vie
chrétienne, celui qui ne lui ressemble pas par la bienfaisance
n'est pas vraiment chrétien.

De plus, cette bienfaisance doit être générale pour tous ceux que
nous pouvons soulager; et coninuelle, incessante sans se laisser
rebuter par l'ingratitude, ou les mauvais traitements.

Par sa fécondité le grain de sénevé indique que la vie chré-
tienne doit être féconde, et cette fécondité doit avoir pour objectif
de concourir à la naissance spirituelle d'autres chrétiens. Le
prêtre y concourt par la prédication de PEvangile et l'administra-
tion des sacrements, le chrétien, par ses conseils, ses exemples, ses
prières. Tous donc, pères et mères, maîtres et maîtresses, enfants,
servitetirs, pasteurs, nous devons être des grains de sénevé par la
triple fécondité de la prière, des sages avis, des bons exemples.

En résumé, JÉsus-CHRIsT, est le vrai grain de sénevé et nous
devons travailler à devenir, nous aussi, des grains de sénevé, par

(1) Gal. Il, 20,
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la modestie, par nos vertus, par une bienfaisance inaltérable, par
un zèle ardent à multiplier autour de nous les bons chrétiens.
Rappelons nous fréquemment la parobole du grain de sénevé ; et
si nous la méditons comme il convient, elle contribuera puissam-
ment à nous guider dans l chemin du ciel.

CIHRONIQUE DIOCESAINE ET PROVINCIALE

Sa Grandeur Mgr de Montréal a terminé dimanche dernier sa
visite pastorale à la paroisse Notre-Dame. Sa Grandeur a fait, aux
Vêpres, une homélie sur l'Evangile du jour, puis a donné la béné-
diction du Très-Saint Sacrement.

Monseigneur avait pris pour texte ces paroles: " Cum auten dor-
mirent homines, venit iniraicus ejus. (S. Math. 13, 25). Tandis que
les hommes dormaient l'ennemi vint. "

S'inspirant de l'Evangile, Sa Grandeur rappela aux fidèles l'o-
bligation qu'ils ont de confesser JÉsus-CHRIST par pensées, par pa-
roles, par actions. Par paroles, en s'efforçant toujours de parler
et d'écrire comme de bons catholiques ; en actions, en remplissant
fidèlement tous les devoirs du chrétien et en sachant s'abstenir de
ce que proscrit l'Eglise. Sa Grandeur continua en ces termes

Hier, mes chers frères, a été pour nous une journée de deuil.
"Un de ceux pour lesquels vous aviez prié, et dont vous aviez
"espéré le retour à notre sainte religion, jusqu'au dernier moment.,
"avait quitté cette terre sans nous donner cette consolation. On.
"conduisit sa dépouille mortelle à sa sépalture. Les catholiques
"avaient à confesser JÉSUS-CHRIST, en s'abstenant de prendre part
"à ce cortège et moi, Votre Evèque, ne voulant pas imiter les
"hommes, dont il est parlé dans l'Evangile de ce jour, qui, se livrant
" au sommeil, donnaienm à l'ennemi le temps de semer l'ivraie au
" milieu du bon grain, je dois élever la voix et prévenir mon
"peuple de saprésence.

"C'est donc avec une vive douleur que nôus avons appris que
"tous les catholiques n'avaient pas compris leur devoir et que,
" cédant à je ne sais quelle convenance mondaine, ils ont préféré
"sacrifier à l'opinion publique leur réputation de serviteurs fidèles
" de JÉsus-CHRIST. Pour notre ville de Mon tréal, c'est une humilia,
" tion, pour chacun de vous, un scandale, et pour eux, une fai-
"blesse dont ils rougiront tôt ou tard."

Monsieur l'abbé Georges Thibault, ancien curé de Saint-Antoine
de Longueuil, décédé le 5 février 1886, était membre de la société
d'une messe.

T, HIAREL, ptre.
Chancelier,
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Nous venons de recevoir le mandement <le Sa Grandeur Mgr de Qqébec au
sujet du septième Concile provincial.

ELZEAR- ALEXANDRE TASCHEREAU
Par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque de

Québec, Assistant ai, Trône Pontifical,
Au Clergé Séculier et Rêgulier, aux Communautés Religieuses et à tous

les Fidèles de l'Archidiocèse de Québec, Salut et Bénédiction en
Notre Seigneur.

Pour la septième fois depuis l'érection de la province ecclésias-
tique de Québec, un concile va avoir lieu en cette ville. Il s'ouvri-
ra le dimanche 30 mai prochain ;'dix évêques et un préfet aposto-
lique, assistés de théologiens et de canonistes, y sont convoanés.

Comme cette réunion des premiers pasteurs de notre province
est d'une grande importance pour le bien spirituel de tous les fi-
dèles soumis à leur jurisdiction, Nous vous exhortons tous, N. T.
C. F., à invoquer avec ferveur et confiance les lumières da Saint-
Esprit afin que ceux qu'il a lui-même placés pour régir l'Eqlise de
Dieu (Act. X X. 28.) connaissent la voie par laquelle ils doivent
conduire les âmes confiées à leur sollicitude.

La prière est un devoir de tous les jours; c'est par elle que
nous viennent les grâces dont nous avons besoin pour notre salut.
Priez sans cesse, dit l'apôtre Saint Paul, sine intermissione crate (I.
Thess. V. 17.) La charité, qui unit tous les membres de l'Eglise,
nous fait un devcir de prier les uns pour les autres afin que nous
soyons sauvés ; orate pro invicem ut salvemini (S. Jacq. V. -16.), S.
Paul (I. Tim. IL. 1.), recommande de prier pour tous les hommes;
pour les rois, pour tous ceux qui sont élevés dans quelque dignité;
Obsecro lieri orationes pro omnibus hominibus, pro regibus et omni-
bus qui in sublimitate sunt. Il y a donc pour vous, N. T. C. F., obli-
gation de prier pour ceux qui travaillent au salut de vos âmes,
pour le Souverain Pontife, pour les Evêques, pour vos curés et
pour tout le clergé. Mais cette obligation devient plus urgente
dans les circonstances extraordinaires comme sont les assemblées
de vos premiers pasteurs convoqués au nom de l'Eglise pour déli-
bérer sur les questions les plus importantes qui concernent le sa-
lut de vos ames. Nous vous invitons tous N. T. C. F, à redoubler
de ferveur, à offrir vos prières, vos communions, vos bonnes œu--
vres, afin d'obtenir du Cour adorable de notre divin Rédempteur,
par l'intercession de Marie Immaculée, que ce Concile tourne à la
plus grande gloire de Dieu et au salut de toutes les âmes confiées
à la sollicitude des Evêques de cette province.

A cet effet, et le saint nom de Dieu invoqué, nous ordonnons ce
qui suit

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes lq



ëgièds eL claielies oi se fait l'offic' public et en c1iapt>e dans e
comntdiuatités religieuses le premier dimanche après sà -éceptiou.

Doiiné à Québec, sous notre seing; le sceau de l'archidiocèse et
et le contre-seing de notre.Secrétaire, en la fête de la Purification
de la Très-Sainte Vierge, deux février mil huit cent quatre-vingt-
six.

+ E.-A. ARCH. DE QUÉBEC.

Par Monseigneur,
C.-A. MAnois, Ptre,

Secrétaire.

Les obsèques de M. Georges Thibault, ancien curé de Longueuil
ont eu lieu mardi dernier au milieu d'un grand nombre de prêtres
et d'une foule de fidèles venus rendre les derniers honneurs à ce
prêtre vénérable.

Sa Grandeur Mgr de Montréal présidait au trône et a donné
l'absonte, assistée du R. P. Lefebvre, supérieur des Oblats et de M.
Charlebois, curé de Sainte-Thérèse.

NÉCROLOGIE.

Monsieur G. A. Thibault naquit à Sainte-Thérèse, le 23 août
1819. Il fit ses études à l'institution naissante de M. l'abbé
Ducharme, et fut ordonné prêtre le 12 décermbre 1841. Il resta à
Sainte-Thérèse comme auxiliaire de M. Ducharme.

En 1844, M. G. A. Thibault fut nommé curé à Sainte-Anne des
Plaines et l'année suivante à Saint-Jérôme où il put déployer tout
son zèle et toute son ardeur dans cette paroisse alors très-étendue.
M. Thibault réussit dans les divers travaux de son ministère et
dans les ouvres qu'i. entreprit, et sut gagner l'estime et la con-
fiance de tous ses paroissiens.

Aussi quand il fut transféré, en 1855, à la cure de Longueuil, ses
paroissiens firent-ils de pressantes instances auprès de l'Evêque
pour le garder parmi eux. Dans cette nouvelle cure, M. Thibault se
dépensa pendant vingt-huit ans pour le succès de ses ouvres. En
1883, à la suite d'une grave maladie qui Pavait considérablement
affaibli, M. G. Thibanlt obtint sa retraite, et, ne voulant pas quitter
la paroisse de Longueuil, s'installa à l'hôpit il Saint-Antoine. Le
4 février, il fut frappé de paralysie et expira le lendemain.

M. Thibault, tout entier à ses devoirs de pasteur, était tout
dévoué à ses paroissiens, mais surtout aux pauvres et aux nial-
heureux.

Nos croix viennent de Dieu, qui nous fournit ce moyen de lui
prouver la sincérité de notre amour,
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Là idetlfitiöñi PonltiÈèélët

ri journal républicain italien paraissant à New-York, 1Èccô
d'Italia, publie, à l'occasion de la médiation pontificale, les lignes
suivantes qui nous paraissent des plus caractéristiques

" Nous nous réjouissons sincèrement du résultat de la média-
tion, parce que, selon nous, pour l'importance de l'Italie à l'étran-
ger, il faut encore remercier Dieu que la Papauté existe et exerce
partout son influence. C'est grâce à la Papauté, et non grâce à la
politique du gouvernement italien, que nous voyons quelquefois
la presse universelle s'occuper de notre pays. C'est grâce à la Pa-
pauté que nous avons le plaisir de voir (le temps en temps un télé-
gramme ie d ome ; C'EST GRACE A ,A PAPAUTÉ QUE LES RACES LATINES
COMPTENT ENCORE POUR QUELQUE CHOSE DANS LE MoNDE et n'ont pas
été absorbées et anéanties par les races du Nord.

Le catholicisme fait de grands progrès aux Etats-Unis, parmi
la race anglo-saxonne aussi bien que parmi la race germanique ;
et ces races, poussées et grandies sous les auspices de la force,
plient la tête et obéissent comme des agneaux à un signe venu de
Rone, du Chef suprème de l'Eglise.

Vue en dehors de l'italie et en jugeant son action au point de
vue du monde entier, la Papauté apparaît ce qu'elle est réellement:
L'INSTITUTION LA PLUS GRANDE, LA PLUS FORMIDABLE ET LA MIEUX OR-
GANISÉE QU'A JAMAIS EUE ET Q'AURA JAMAIS L'HISTOIRE DE L'HUMANITÉ."

LES TROIS JUBILÉS.

Par son Encyclique du 22 décembre dernier, le Souverain-Pontife Léon XIII
accorde au monde catholique, pour l'année 1886 un Jubilé universi'l.

Si l'on compare le nouveau Jubilé avec les deux autres dj-à célébrés prcé-
demment,sous le Pontilicat du mnème Pontife régnant, il eýt permis de faire des
rapprocheme.nts aussi pleins de consolation que ud'intUrèt. Ces rapprochements,
l'Ilnita calholica les a faits avec sagesse et à propos. En voici le resumé .

Le premier a été ordonné par lettres apostoliques, le 15 fé-
vrier 1879, dans la première année du pontificat de Léon XIII.
C'est celui qu'on pourrait appeler le Jubilé des préparatifs. En
effet, c'est une ancienne coutume des.Pontifes romains, à leur avé-
nement, de donner au peuple chrétien, sous forme de Jubilé, ce
don solennel de joyeux avénement, en retour duquel le peuple fi-
dèle doit aider le Souverain-Pontife à gouverner dignement la
sainte EgIise. Léon XIII a suivi ce noble exemple. Dans les lettres
rappelées plus haut, il demandait humbtement. qu'on invoquât sur
lui l'abondance des grâces célestes. Car, disait-il, " Nous connais-
sons par une longue expérience combien est déplorable la condi-
tion des temps où nous nous trouvons et de quels graves fléaux
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ën grand nombre l'Eglise est affligée." C'est à cette fin que peñia
:dant une année entièré le peuple chrétien s'unit aux prières du
Souverain-Pontife.

Le seiond Jubilé, qui, d'après l'Unita catholica, pourrait prendre
le nom de Jubilé du combat, fut annoncé par Léon XIII dans ses
lettres apostoliques du 12 mars 1881, commençant par ces mots :
Militans Jesu Christi Ecclesia. A la différence du précédent, qu'i
était pour ainsi dire un Jubilé d'accoutumance, celui-ci était un
Jubilé extraordinaire. Léon XIII comparaît l'Errlise à la barque
de Génésareth, battue jar la violente bourrasque de puissants,
nombreux et audacieux persécuteurs.

Il dépeignait la condition misérable à laquelle était réduit le
Pontife romain, énumérant, entre autres actes de persécu-
tion, la spoliation de la Propagande, la violation ou la fermeture
d'églises catholiques à Rome, pendant que s'ouvraient librement
des temples protestants et que la propagande des journaux et des
livres impies et immoraux s'exerçait en toute libertù. En consé-
quence, le Souverain-Pontife proclamait la nécessité de beaucoup
travailler et combattre. " Lès prières du Jubilé se firent donc à ces
intentions, et elles obtinrent que, de Paveu même des feuilles ré-
volutionnaires, le cléricalisme, selon le mot inventé pour désigner
l'Eglise catholique, fit de plus en plus chaque jour de sensibles
progres.

Cependant voici que Léon XIII vient d'ordonner un troisième
Jubilé. Est-il téméraire de penser que ce Jubilé, comme le dit
rUnita catholica, pourra s'appeler le Jubilé dc la Victoire ? En effet, il
a été annoncé an jour de la fête du saint Rosaire, et promulgué aux
fêtes de Noël. Ne pouvons-nous pas espérer, par suite, que la sainte
Vierge de Lépante se montrera aussi, en notre temps, la Vierge
protectrice de la Rome papale ? Ne pouvons-nous pas espérer, nous
Français, qu'elle se souviendra du pays dont elle a été proclamée
la Reine, et que la France catholique, après ce solennel Jubilé,
pourra saluer, avec sa délivrance, la délivrance du Souverain-
Pontife, prisonnier aujourd'hui comme le fut Pie VII, mais qui,
comme lui, défie, avec le secours de Dieu, tous les efforts de la
Révolution.

LES ENCYCLIQUES DE LÉON XIII.

Au lendemain de la publication de l'Éncyclique Immortale D'ci,
il n'est pas sans intérêt de rappeler les dates, les titres et les sujets
des diverses Encycliques par lesquelles, depuis son avénement au
pontificat, il y a huit ans, Sa Sainteté le Pape Léon XIII a voulu
enseigner le peuple chrétien.

La première, Inscriuabili Dei consilio, du 2l avril 1878, démontre
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la nécessité de l'Eglise cathôlique pour le bien de la société, mâJ
ine dans l'ordre temporel..

La deuxième, Apostolici muncris, du 28 décembre 1878, dénonce
les périls du socialisme et déclare que, seul, le catholicisme peut
être l'ancre du salut social.

La troisième, £terni Patris, du 4 août 1879, pourvoit à la res-
tauration de l'enseigiment philosophique, selon les doctrines de
saint Thomas d'Aquin, l'Ange de l'Ecole.

La quatrième, Arcanun Divine sapienti consilium, du 10 février
1880, traite du mariage et combat le divorce, en exposant la vraie
doctrine de l'Eglise au sujet de ce grand sacrement.

La cinquième, Grande munus, du 30 septembre 1880, étend à
toute l'Eglise le culte des saints Cyrille et Méthode, apôtres des
peuples d'origine slave.

La sixième, Sancta Dei civitas, du 3 décembre 1880, recomman-
de les ouvres de la Propagation de la Foi, de la Sainte-Enfance
et des Ecoles d'Orient.

La septième, A1ilitans Jesu Christi Ecclesia, du 12 mars 1881, ac-
corde un jubilé universel. .

La huitième, Diuturnum illud, du 29 juin 1881, traite de l'origi-
ne du pouvoir et des grands avantages que l'Eglise offre aux prin-
ces et aux peuples.

La neuvième, Etsi nos, du 15 février 1882, et adressée aux évê-
ques italiens, expose les devoirs du clergé et des catholiques.

La dixième, Auspicato concessum, du 17 septembre 1882, relative
au centenaire de saint François d'Assise, glorifie et recommande
ses institutions.

La onzième, Cum nulta sint, du 8 décembre 188-2, adressée aux,
évéques d'Espagne, loue les catholiques de leur zèle et leur re-
commande la concorde par l'union avec l'épiscopat.

La douzième, Supremi Apostolaties officio, du 30 mai 1883, est
consacrée à la règle du Tiers-Ordre séraphique.

La treižième, Supremi Apostolatüs, du ter septembre 1883, consa-
cre le mois d'octobre à Notre-Dame du Rosaire.

La quatorzième, .Vobilissina Gallorun gens, du S février 1884,
traite de la condition de l'Eglise en France et des devoirs des ca-
tholiques français.

La quinzième, Eumanum Genus, du 20 avril 1884, traite de la secte
des francs-maçons et des moyens de la combattre.

La seixième, Inmortale Dei, du 1er novembre 1885, traite de la
constitution chrétienne des Etats.

La dix-septième, Quod Aucloritalc, datée du 22 décembre 1885,
promulgue le Jubilé universel, annoncé déjà au jour de la fête du
Saint-Rosaire.

Longue vie à Léon XIIL



La fondàiiice des religieuses de la Congrégation de Notre-hamè

On lit dans la Semaine Religieuse de Saint-Dié :
" Cause de béatification de la servante de Dieu, Alix le Clere,

en religion Marie-Thérèse de Jésus, fondatrice de l'ordre des reli-
gieuses de la Congrégation de Notre-Dame, chanoinesses réguliè-
res de Saint-Augustiu. " -Mgr de Briey vient de reprendre un
projet dont l'exécution fut commencée par les évêques de Toul et
les ducs de Lorraine, il y a plus de deux siècles et demi. Sur les
instances de S. A. François 11, Mgr des Porceletz de Maillane avait
fait des informations préparatoires au procès de béatification de
mère Alix le Clerc; mais la mort imprévue de ce pieux prélat et
les malheurs des temps ajournèrent forcément cette entreprise.

" Aujourd'hui, l'ouvre de glorification de la servante de Dieu,
longtemps interrompue, va être de nouveau poursuivie. Le tribu-
nal, chargé d'informer sur la sainteté et la vie, les vertus et les
miracles de mère Alix le Clerc est constitué.

111. Deimetz fondateur de la colonie de iettray,

En fondant la colonie agricole de Mettray M. Demetz avait vou-
lu créer un asile où les enfants, qui avaient commis quelques dé-
lits, seraient conduits au lieu d'être envoyés dans des maisons de
correction, d'où ils sortaient complètement corrompus. Dans 1.
colonie de Mettray, M. Demetz éleva ces enfants, en fit des hom-
mes, des citoyens utiles, des pères de famille estimés.

Un chiffre résume l'ouvre admirable de cet homme de dévoue-
ment, de désintéressement, de persévérance. Avant la fondation
de Mettray, les récidives des jeunes détenus étaient de 75 pour
-100. Le chiffre des récidivistes, qui ont passé par Mettray, s'est
abaissé à 3 pour 100.

M. Demetz ne comptait que d'une facon secondaire sur la répres-
sion, quelque intelligente qu'elle fût, aussi à l'être esclave de ses
instincts, partag'é entre le désir du mal à faire et la crainte du
chatiment s'efforcait-il de substituer un être conscient, qui serait
à lui-môme son juge et son gendarme.

C'était dans la lutte avec les tempéraments absolument pervers
que M. Demetz se révélait incomparable. Quelques un cependant
furent bien près de le faire désespérer. A ce propos, nous citerons
l'anecdote suivante qui nous paraît profondément émouvante.

Un jour on amene un nouveau colon à M. Demetz. M.
Demetz lui parle comme il savait parler. L'autre le regarde
d'un air farouche et ne répond rien. Celui-là était un mauvais
gars. A quinze ans, il avait déjà tué son frère à coups de sabots,
froidement. Il avait la bouche haineuse et sur le front un pli me-
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fiaçant. On emmène. Une heure après, il avait déchiré ses vùte-.
ments. On le met au cachot. Quelques jours après, on essaye de
l'admettre dans une famille. C'était Cain ; il frappait ses compa-
gnons comme il avait frappé son frère. Rien à faire, s'en garer
comme d'un fauve et attendre.

,Une nuit, le tambour bat dans les cours de Mettray. Tous les co-
lons sont debout dans un instant. Un incendie vient d'éclater. On
attend les colons de Mettray. Ces petits bandits vont se dévouer
pour sauver la propriété d'autrui ; ces incendiaires vont mériter
une médaille d'or comme celle que la ville de Tours leur vota
plusieurs fois. Voici la colonie 1 Quand ce cri retentit au milieu
d'un sinistre, on applaudit et l'on sait que le feu ne s'étåndra pas
plus loin.

Les rangs sont formés rapidement. Les colons qui sont pompiers
en titre ont préparé les échelles et les pompes. Fière et presque
grave, la famille qui,. le dimanche précédent, a mérité de porter
le drapeau d'honneur, le drapeau des Mettray, prend sa place, la
place d'honneur, en avant.

M. Demetz fait la revue de ses enfants, examine, surveille.
Tout à coup, il aperçoit le mauvais gars.

- Qu'est-ce que tu fais là ?
- Mais m'sieu Demetz...... je vais avec les autres.
- Va te coucher...... tu n'es pas digne de 'exposer.
- Mais..
- Tu n'aimes personne !...... laisse tes camarades se dévouer,

va dormir 1
Uenfant proteste, supplie, pleure. M. Demetz le fait sortir des

rangs.
La petite armée est prête. Le clairon de chaque famille sonne

le pas gymnastique, et, l'éclair du dévouement aux yeux, tous par-
tent dans la direction qu'indiquent les flammes rouges illuminant
la nuit profonde.

Le mauvais gars était aux pieds de M. Demetz. Ses larmes rares
d'abord, car il n'avait jamais pleuré, s'échappaient,*en torrents.
Cette âme semblait se fondre.

- Monsieur Demetz ! monsieur Demetz ! je vous en supplie,
criait-il en sanglotant, laissez-moi aller........

M. Demetz s'éloigna, puis revint sur ses pas.
- Me promets-tu de changer de conduite, d'être bon?
- Je vous le promets !
- Eh bien ! rejoins tes camarades.

ILincendie dura toute la nuit. Les colons ne revinrent que le
lendemain matin. Quand on procéda à l'appel dans la cour avant
de rompre les rangs, le mauvais gars manquait.........

Pas de doute, il avait filé dans la bagarre.
- En voila un qui est complet, dit M. Denetz.
Au même moment un petit groupe parut devant la grille. Quel-

ques paysans portaient un blessé sur un brancard.



Le 1ia¥ais gri, avaiL acdôòpill des prôdige ; Il s3était eîigià
au plus fort de l'incendie et on layait perdu de vue. Au dernier
momeit, il était tombé d'un pan de mur et s'était brisé la jambe.

Le mauvais gars est maintenant un négociant honorable et un
excellent père de famille.

Jeaniie d'Arc et Gounoid.

Gounod étant à Reims, Mgr Langénieux lui ayant dit:
" Vous devriez faire une grande œuvre pour nous, ce serait une

ouvre nationale : composer une messe en l'honneur de Jeanne
d'Arc." Le grand compositeur promit d'écrire dans l'année un
morceau en latin, dont les paroles, tirées de la Sainte Ecriture,
s'appliqueraient à l'héroïne. " Je vous l'enverrai, Monseigneur, en

vous priant de l'offrir au Saint-Père. "
" En visitant la cathédrale, Gounod voulut se tenir debout à

l'endroit où Jeanne se trouvait au sacfe de Charles VII; il y fit
venir sa fille et les peirsonnesqu.i l'accompagnaient et dit, en y de-
meurant lui-môme : " On sent une sensation heureuse qui monte
de cette place ; mes pieds sont comme des racines d'une plante
qui puise sa fécondité en terre. " Puis, mettant la main sur l'é-
paule de la personne qui avait l'honneur de le conduire, M. Gou-
nod ajouta : " Je composerai mon morceau en l'honneur de Jean-
ne d'Arc ; je veux faire une ouvre digne d'elle ; je reviendrai à
Reims, et c'est ici même, auprès de l'autel, que je le composerai."

LE CANT DE L'ÉGLISE.
ÉTUDE ET CRITIQUE.

(suite.)

L'église a toujours gardé le respect de ses traditions : la compo-
sition du Missel Romain etdu Bréviaire en fait foi; l'antiphonaire
de sain t Grégoire nous en donne aussi la preuve. En établissant
les règles constituées des modes ecclésiastiques ainsi que les lois
qui président à la genèse et au caractère distinctif de chacun
d'eux, saint Grégoire voulut moins innover que rendre régulier
ce qui n'entrait encore dans aucun système fixe " nonumnenta
Patrunt renovavit et auxit "

Les mélodies saintes ne manquaient pas alors, tant s'en faut;
elles se faisaient entendre partout ; en Asie dans la capitale de la
Syrie d'où saint Ambroise avait transporté à Milan Pusage de
chanter les psaumes, les hymnes et les mélodies alternatives ; à
Constantinople où saint Grégoire lui-même, étant diacre, avait



(1( Vita S. Gregoril L. 11, C, 6.)

été enioyré pâr le ÍPape Géàés. il pour implor.er ld gecoturs dd
Tibère contre les Lonibrds; oi, par c6séquent, il âvait été à
même d'apprécier la beautë original des chants orientaux ; elles
existaient partout où il y avait assez de chrétiens pour situnir dans
l'adoration et la prière aux pieds des autels de leur Dieu. Ces mé-
lodies ne portaient pas de noms d'auteurs, car cas sortes de signa-
tures ne sont nécessaires que pour la musique du monde. Alors
c'était le chant de la Religion qui, occupée tout entière à louer le
nom de Dieu, ne se trouvait pas assez de loisir pour glorifier d'au-
tres noms.

Cependant la multiplicité des-chants rendait difficile la tâche de
les réunir pour faire un choix convenable ; leur diversité surtout
ne rendait g ière possible la formation d'un système tonal capable
de s'appliquer par un effet rétroactif à toutes les mélodies sacrées.
Quel génie ne fallait-il pas en effet pour donner l'unité de forme
musicale à tant de blhantr, divers venus de toutes les parties de la
chrétienté ? Il fallait pour cela plus que du génie, il fallait l'ins-
piiation de Dieu.

Mais les difficultés furent vaincues, et, grâce à l'admirable fécon-
dité des quatorze modes auxquels donna naissance la constitution
grégorienne, toutes les mélodies saintes purent trouver place dans
un merveilleux système qui eut pour double effet de sanctionner
les œeuvres du passé et de garder les compositions de l'avenir
contre l'arbitraire.

Saint Grégoire composa lui-même.
L'histoire rapporte de plus qu'il établit à Rome une école de

chantres qu'il dirigeait en personne. On conservait encore du
temps de Jean Diacre, biographe de ce Pontife : " le lit sur lequel
il était couché, à cause de ses infirmités, en enseignant le chant,
le fouet dont il se servait pour menacer les enfants, et son anti-
phonaire. " (1) dont il avait prescrit le chant à toutes les églises tel
qu'il devait être employé aux heures du jour et de la nuit durant
l'année, ainsi que le témoigne Canisius, autre biographe du
même Pape.

Mais, laissons parler les écrivains ecclésiastiques ; car après
avoir enteitu leur témoignage. il ne sera plus guère possible de
douter que saint Grégoire ait été inspiré de Dieu dans le travail
d'éclectisme et d'épuration qu'il mena à si bonne fin, ainsi que
dans les compositions qu'il fit lui-même pour subvenir aux besoins
des offices nouveaux ou de ceux qui manquaient encore de chants
propres. Ces témoignages disent assez haut que saint Grégoire a
donné au chant liturgique sa forme défiitive. " Le très-saint
pontife Grégoire," dit sain t Odon, " dont les préceptes sont observés
avec le plus grand soin dans toute l'Eglise, lui a donné et a fait
apprendre lui-mème à ses disciples son admirable antiphonaire.
On ne lit nulle part qu'il ait acquis la connaissance de cet art sui-



vant la science charnelle, tandis qu'il a reçu de Dieu toute la
pléitiude de la scieWice. Le genre.de musique que saint Grégoire
a reçu du ciel n'est pas appuyé sur une autorité humaine seule-
ment, miais sur l'autorite divine " (1).

&Le saint évêque de Rome, dit.Jean de Muris, sur les épaules
duquel le diacre Pierre vit se reposer une colombe quand il écri-
vait pour pourvoir à l'utilité de I'Eglise, composa le chant qu'il
devait promnulguer dans toute ['Egylise de Rome et qu'il envoya
aux églises cathédrales " (2)

b iti dit Guy d'Arezzo, sicut ex ipsa ionstratur natura et
per B3. Gregyorium, divina protestatur auctoritas, septema sunt voces
sicut et septema dies "(3)

Patet admodum B. Gregorium totius pene ecclesiastici can tus
atuctorerrPdiuplicem ejus cognovisse auictoritatem (la division d'ti
trope en au-thentique et plagyal) qui in autento non potins auiten.-
ticas quami plagales diligit odas " (4)

IPost lios (lgynatitum et Anîbrosium) Beatissimus PP. Gregoritis
Spiritu Sanctooci, ut refertur assidente et dictante, cantum modu.-
latus est, cantum que Romanoe Ecclesioe, quo per anni curriculum
divinumn celebratur offlcium dedit " (5)

" Cantum planum et bene ordinattum per angrelos et per sanctos
prophetas et per B. Gregrorium. " (6)>

Nous ne résistons pas au plaisir de faire connaître les paroles
d'un trope qu'il fut en usage de chanter dans l'Eglise durant plu-
sieurs siècles avant l'Introït du premier dimanche de l'Avanit. Ce
trope fut trouvé par M. l'abbé J. Bonhomme à la bibliothèque de
la Minerve à Rome et ce qui'ilconitienit confirme pleinement les
témoigynages qui précèdent: Sanctissimus, namq-ae Gregorlus
cum preces etrund(er-et ad Dominum ut musicum tonum ei desu-
per in carminibus dedisset : tic descendit Spiritus Sanctus super
eum in specie columbSe et illustravit cor ejus ; et sic demumn exor-
sus est canere ita dicendo : ad te tevavi aninam meani, Deus mneus,
in te coifido, nion erubescarn, etc. "

Qui ne voit là que saint Grégoire a reçu mission divine d'orga-
niiser le chant liturgique ?

Jusqu'à quand opposera-t-on à ce Pontife une foule de miusiciens
profanes qui afilient parltotit leurs prétentions sans montrer
l.eurs titres ?

PourquIoi vouloir accepter comme musique d'égliedscmo
sitions faites par des auteurs sans vocation, sans mandat ? et que

(1) Script. 1. Ill, 1). t97.
(2) Script, t. I, p. 275.
(3) Guid., script. Il, P. 4).
(11) Aribon., ser., il, p. 210.
(5) Franco, ser., 111, 1.
(6) E 1. Salor., scr,, Ill, 17.
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peuvent signifier, dans nos temples, les ouvres d'un hérétique ou
d'un athée tel que Bach, Beethoven, Hæondel et autres ?

Ah ! si le scandale était moins de nos mœurs, nous rougirions
certainement en présence de la conduite de nos pères dans les
Suvres qui touchent à la foi, du moins nous ne nous laisserions
pas si docilement traîner à la remorque des grands noms! !

(à suivre)

LA MÈRE DU CURE.
PAR

ERNEST !JELLOYE

-Et moi aussi, ma mère, sans vous souvent j'ai pleuré. Mais
voudriez-vous que nos larmes fussent des larmes qui déplussent à
Dieu, à Dieu qui me veut à lui ?"

Jeannette un instant garda le silence. Les yeux fixés sur la
croix, elle reprit :

-" Non, mon enfant,je ne veux point que mes larmes, pas plus
que les tiennes, soient des larmes qui déplaisent à Dieu. Je t'ai
donné à Celui auquel désormais tu appartiens, je ne te reprendrai
pas. Jean, mon fils chéri, dors en paix ; Dieu et ta mère veillent
sur toi.

Et Jean dormit d'un sommeil plein d'une tranquille joie.

Les années passèrent, Jean revêtit la livrée du Seigneur.
" Je veux être comme Monsienr le curé, " disait-il, aux jours de

son enfance. " Je veux être prêtre, " dit-il aujourd'hui. Endosser
la robe du sacerdoce, c'était faire un premier pas vers le but désiré.

La première fois que Jeannette le vit de la sorte, elle tressaillit.
Dans le fond du cœur, sans le savoir, une crainte subitement
l'avait prise. "' Sera-t-il encore mon enfant ? Oserai-je encore l'em-
brasser ? "

Et elle restait, là, devant lui, muette, hésitante, ad mirant de ses
yeux de chrétienne son enfant ainsi glorifié, mais saisie d'angoisse
et sentant la tristesse qui lui montait au cœur.

- " Vous ne m'embrassez pas, ma mère " ? dit Jean.
Elle se jeta à son cou. La crainte et la tristesse s'étaient éva-

nouies,
Le soir, agenouillés tous deux, la mère et le fils, aux pieds du

crucifix, ils prièrent longtemps ensemble.
Et les pie.ds du Crucifié, ce jour-là, furent embrassés deux fois.

Quelle est, dans les airs, cette allégresse des cloches ? Pour qui
ces guirlandes, ces arcs de triomphe, ces fleurs ? Le soleil est ra-



- 139 -

dieux. A travers le ciel, il y a comme une joie qui chante et qui
répond à la joie de la terre.

Le village s'éveille et s'agite ainsi qu'au matin des grands jours.
Tout travail est suspendu. Sur la route qui vient de la ville, on
attend.

Tout à coup une rumeur: "Le voilà."
C'est Jean - Jean, diacre hier, prêtre aujourd'hui.
Il descend le vallon, traverse la rivière, gravit le sentier qui

monte.
Une femme s'avance à sa rencontre : Jeannette. De longs habits

de deuil la couvrent. Epouse et mère, elle a voulu que, dans cette
fête, par ce souvenir au moins son époux fût présent.

Elle va vers Jean. Sans lever les yeux, elle s'agenouille.
Dans la foule un frisson a couru. Jean s'est arrêté. De ses yeux,

de brûlantes larmes ont soudain jailli. Il abaisse su-r sa mère un
long regard. Etendant les mains, lentement il la bénit. Puis,
l'ayant relevée, il la tient pressée sur son cœur !.........

De l'église, en longue procession, enfants, jeunes filles, prêtres,
sont venus versla demeure du nouvel élu.

Jean a revêtu les ornements sacerdotaux. "Comme il est beau !"
dit la foule.

En effet, Jean est beau, avec ses mains jointes, avec ses yeux
baissés, avec la belle limpidité de son front sur lequel resplendit
la gloire de vingt-cinq années de piété, de pureté, de divin amour.

Il marche. Sur son passage les fronts s'inclinent Le voici qui
franchit le seuil de l'église. Jeannette le suit, la première derrière
lui. Il.monte à l'autel. Le saint Sacrifice commence.

Quelle puissance et quelle gloire que»la puissance et que la
gloire de l'homme lorsque, sacré pour cet honneur, sur la pierre
de nos autels il fait fonction de Dieu 1

Telles sont, en ce jour, la puissance et la gloire de Jean. Dans
son ceur le ciel est descendu. Si Dieu ne le soutenait, l'émotion
le briserait. Lui, ne vit plus ; JÉ-sus vit en lui.

Cependant, autour du ciboire d'or, les anges, en couronne vi-
vante, se sont prosternés. -" Seigneur, je ne suis pas digne que
vous entriez en moi." - Jeannette prend place à la Table Sainte.

La divine hostie, consacrée, portée par les mains du fils, est par
ces mêmes mains déposée sur les lèvres tremblantes de la mère.

Ces lèvres maternelles qui tant de fois avaient touché son front
d'enfant, Jean voulut alors comme les remercier de tant d'amour,
en déposant sur elles le Dieu d'amour.

Depuis lors, vingt ans se sont écoulés. La vie et la mort ont
fait leur ouvre, ouvrant les berceaux, fermant les tombes. Jcan-
nette et Jean, le prêtre et la mère, n'ont point été rappelés par
Dieu.



Les anciens du village qui jadis avaient connu le "l petit Jean",
enfant d'abord, puis aspirant du sacerdoce, s'étant souvenus de sa
vertu, voulurent un jour, que, revêtu d'honneur et d'autorité, il
reprit place au milieu d'eux.

Jean ne pouvait se refuser à leurs désirs.
Le fils est donc revenu près de la mère, non. plus dans la de-

meure paternelle, là où il était né, où il avait grandi, mais plus
près du sanctuaire, dans le vieux presbytère tout encadré de vignes.

Qui aurait pu prophétiser au petit Jean, lorsque, souriant, il di-
sait : " Je veux être comme Monsieur le curé, " qu'un jour vien-
drait où son désir serait si entièrement exaucé ?

Autour de lui rien n'est changé; ce sont toujours les mêmes ar-
bres ; il les connaît et les reconnaît tous. Ce sont les mêmes che-
mins couverts ; c'est la même goutte de rosée sur le même brin
d'herbe. C'est le même insecte qui fuit. Ce sont les mêmes oiseaux
qui chantent..Ce sont les mêmes gaietés du soleil sur les moissons
dorées. C'est la mêmeprière, le même amour, le même enthou-
siasme vers Dieu.

Tout vieillit dans la nature ; la nature seule ne vieillit pas. Pour
elle, hier est aujourd'hui, aujourd'hui est hier.

Où sont les roses qui jonchaient le chemin sots les pieds du
jeune prêtre allant pour -la première fois vers le sacrifice divin ?..
Et, pourtant, que de roses encore dans les haies !

Combien de pierres sépulcrales faudrait-il soulever pour retrou-
ver, dans le cimetière du village, les cendres de tous ceux qui, en
cette fête, le saluaient de leurs hosannah ?...... Et, dans l'église,
pourtant,, écoutez : les voix sont-elles moins nombreuses et moins
puissantes ?

Et, !.out. près de Jean dont les cheveux déjà blanchissent, quel
est ce jeune enfant qui descend à ses côtés les marches de l'autel ?

Son nom importe peu ; mais ce que disait Jean, il le dit à soi
tour : " Je veux être comme Monsieur le curé. "

Ces vingt annes où sont-elles donc? puisque l'heure qui sonne
ne pourrait être distinguée de l'heure d'il y a vingt ans, heure
qui sonnait, elle aussi, obéissant au Dieu qui a fait le temps et
poulr lequel le temps n'est pas.

Où elles sont ? Elles sont dans les trésors de la justice divine,
là où s'amassent, pour l'Eternité, les ouvres du temps jugées.
dignes par Dieu d'être marquées de ce sceau d'immortalité
que l'Eternité elle-même ne saurait briser.

(à suivre.)

Dieu ne désire que notre amour. Pourrions-nous le refuser à
Celui qui a répandu son sang et donné 5q vie pour l'a moirdg
nous ?
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DECÊS DgE L~A SEMAINES

±osprier pourletirig, afin qu'ils soient
délivrés de IeuiÀ pgEchés.

PkifONS PtORNSMORTS: 1 lc.XI4
Micliol Daly.-Cliarles gaerni er-lonorine Lalleur.-Syivester O*Sul-

flivan....Hannah Fia lerty.-Marguerite Bourgeau.-Charles Peter Pear-
sýon.-Margaret Shea.-Pierre klébert.-Ann. Grace.-Marle Lavoie.-Del-
phine Bernier.-Francis Mtaflan.-Benjimin Dupr.-Evangèlist Aubin ..-
Célina Bonneau.-Michawt Doeney.-Philoniène Généreux--Adùle 11o-;
neîte.-Marie Duharnel.-J lIte Tilérien.-Marga'ret M ci'onnell.- -Martina
Màoore.-Herminie Grav'el.-Margaret Rose.-Adèle SàdiLot..-Mixime
Ghiaput.-Clîarles St Onge.

DE:PROF'UNDIS.

EMEDEDU Dr SEY, DE PATS
est sans contredit. le meilleur spécifique counu pour prévenir les dérangements
des organes digestifs et pour guérir ces organes quand ils sont malades.

C'est un remèûde composé des aromatiques les plus purs, qui stimule les fonc-
tions digestives et qui loin d'affaiblir comme la plupart des mnédicaments, tonifie
au contraire et vivifie.

De plus, il contient une substance qui agit directement sur les intestins, de
sorte qu'a petites doses il prévient et guérit la conutipation, et a doses plus été-
vés, il agit comme un des purgatifs les plus efficaces.

Les certificats suivants donnent une preuve suffisante de lefficacité du RpitDiu
Du Dit SEY.

Monsieur S. LACirANcu Montréal.
Je ne puis m'empécher de reconnaitre que 16 REMIDPE Du DR SEr, dont vous étes l'agent

unique, m'a fait un grand bien. De tous les spécifiques dont j'ai fait usage pour régulariser
l'action des organes digestifs, c'estcelui qui m'a donné le plus de satisfaction. Joile conseil-
le surtout aux personnes qui souffrent de la dyspepsie flatulente et j'espère que, comme
moi, elle verront leur santé s'améliorer notablement.

Veuillez croire a la respectueuse estime de votre bien dévoué 'L. J. LAuzoN-, Ptre.
Saint-Henri de Mascouche 10 octobre 1884.

M. Lachanoe. Ayant fait usage duRuiDs Du Dit Swrpour la dyspepsieje m'len suis trèùs-
bleu trouvée. Sir Thomas, supérieure, salle d'Asile St-Vincont de Paul,

Montréal, 14 octobre t8ý4.
EN VZNTE CHIEZ TOUS LES PHARBMACIENS $1.00 LA BOUTEI'lLLE.

A\gent pour la Puissance,
S. LACHANCE, 646 ST-CATHEBINE, MVONTREAL

Succursale :Coin des RUES DESERY & NOTBiPDAiE, 110CÎIELACA.

POUR LAMPES DE SANCTUAIRES»
DECIXRIGE POUR ETABLISSEMENTS PUBLICS, PENS1OHLMAS COLLEGES.

Purete garanitie.

Hii [fiDE TOUTES SORTES POUR L'NDUSTRIE.
ESSENCES. ET PARFUMS, PRODUITS CHIMIQUES.

D. MO1<>U »jr 1 u ,lcnv-

Soffre présenteniunt au rabais une grando vu-
flflI1UV ~riè de marchiandises indispensables et d'un

[TJ usage- journalier pour les institutions reli-HUrIBUA U QII~B t1A s gieuses, les liopitaux et les orphelinats.
Urie visite est sollicitée: on ouvrira don comptes aux établissements ci-hauit.
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THE 'JONES BELL FONDRY CO.

LODE-ANLEE

22 BUE. NT--NICOLAS, Mientréal.
&GENTs DEI ]GA 130CIÉTÉ ANONYXME Dis flEWIIOUE

FABRICANTS DE SOMMIERS EN EER.

E'.L'ABLI EN 1859

HRENRY RL ciRÎAY

1,449 Rue Saint.]Laurelnt
MONTREAL.

~Prescriptions des médecins préparé.e avec
son. Première qualité do drogues et miatières

chimiques.

Menuisief & haîpenti&['
45 PLAUE, JACQUES-CARTIER

MOiNTRÉAL.

.01.TflLzàErm
DE

# de Montréal

CAS1LE & FILSý
40 rue eleury

ffEIRs DE TOLITBSOISfI
.peur

CHASSIS D'EGLISE.
Plombés,

Coloriés.

UN[MflATIGtI
Emblèmes
le Religieux
I!COfs ET SUJETS PEINTS

ON l AcU RT 111818E
Dessins rietquan-

tité-1s Io0urnis gratis.

Ouvrages de toirees sortes, eii bois Enérvnvule
et enpeinurementionner

AUX-s MES)SIE URS DU CLEI{GE ET AUTRES.

A.EL ~ ZIl is I M .&Z .

-DOREUR Eýr MANUFACTURIER ]DZ

M~archand de Gravures sur acier,, Chromos, etc. «Un magnifique as.
sortiment de miroIrs dans tous les prix.

SPECIA«LITIE

ENCADBREMENT DE CHEMINS DÉ CROIX
IlEOCOI:;A TIO211T8 :FOTJT1R> :E(:TS-ES~

Atelier z ECOLE DE REFORME, RUJE MIG*NOTNNE

aasin No. 1662 RUE NOTRE-DAME, Montreal. P. Q0



IPOELIES dée CUISINE FICANjeAI8 en fer forge.
- et approu.

uiombrede
] Pension@

SUR LEnasd
Couvents#

JMABCUIÉd'igompie
AdoptEsce e't.

Wa W MIL C> x M M 17 a. O *

l'oi 930-M4,1U I IJ AXIfT-IAIRENT, No. S34.
Pouage d'Appareils de chauffage, pour "<Iflces publics et ýparticuliers.

COMIMAND)ES EXÉCUTÉES AVEU SOIN ET PROMPTITUDE-PRIX RAISONNABLES

A ESORT DEI GEEft
emp!oyeés dans plus de trentePE TU IS ise tdn npu rn
nombre d'édifices publics, les
seules durables.

Auss; BOURRELETS en (AOUTCI1OUO pour garautir du ftrjI par Ica Portes (t Fenetmes
Chez

L, J» A. SURVEVER,
1588 11,91 NOTREy-DAmE.

GRAND SYNDICAT DE LA PUISSANCEà
DUPUIS, BLUEN, COUTLÉE & CIE.

<AuJx DEUX BEOUlES.D'OR>)

SPEGIALITE flETOFFES POUR COMMU NAUTES RELIGIEUSES
H.AUTES NOUVEAUTrES

(Ancienne maison PILON & CIE.)

647 et 649, Igue SI[ANv'I.CATIIEICINE, Itiontréal.

>pbcialité de Bois de Charpente et de Menuiserie
p (our les Eglises, Chapelles & Couvents, pour

~ es sculptures, etc. Service prompt
HURTEAU & FRERE,

02 ]Rue MAN UN'' ONTREAL.

REOFEI DE $10'a $501,1 toute personne qui nous in-l a formera de quelque vacancé
Linstituteur dans les écoles ou de demandes. Pas de trouble ni de
tépense. Adresser un timbre pour circulaire à

l'AC-4rENCIO D0ES M-COZI, HCÂO
185 souitil Clarue iSt.

N. B. :Zous nvons besoin de touztes sortes d>!nstl:utcurs pour les écoles et les fasmilles. >



ORGUES--HARMONIUMS DOMINION
FÀDRIQTfS SPÉCIALEMENT puoR L. Li. N. PIIATTE.-

FAU L

CBMAGNIE jYORG1JE ETfDE HIAIOS flDIlMOI
BO1%VM-ýlAIN l'ITE- ONT.

A 'uzne des Eglises et des clialp ilt!s (le communautés. d'après des devis par-
ticuli"rs i-1 'ii*llýr qrn ceuex du cataln£!te;: g-j antis pour 5 ans et surp)as».i.îit en

R.[CIlE~S,tî >UISSANO1? et eni SUAVITE I)E SON les meilleurs instruments
de fabritlueiétrangùre. Los plus émiîîetits Oîganistcs du pays reconmmandent, les
Orgues-Hlarmoniums"- DJOMINION ". 1-

Satisfaction garantie et conditions faciles
Toujours eii magasins, L'ASSORTIMENT LI!' PLUS VARIÉ QU'IL Y AIT 1E'NCND

Commandes parla Poste et autres remnplies avec diligence. (Jraîîde réductionido Prix.

La E, N. PRATTE
Agent géitérl jpotir hi provwin(e <ËleQube

POUR EGLISES, COLLEGES ET
COUVENTS

Seiles os ex CsiriIIors

ÇVi1 C N -Î)TR FES EN FER OUi EN Bol%

(oujrnitiiies pour intérieur des

-A 1-pareils de rehaufflage d'aprùs les
- Tmeilleurs systèmes.

E. CHANTELOU P, 593, Rtue Craigl, MINontréaYP. Q.
- Poisessr <I*a1bibarilý& à C<:e.îrage., et~iic

n To o à rnit et bone.tïsti i

* . -. UNE SPECIALITË
MESSIEURS LES ECONOMES FERONT BIEN DE VISITER

t' 
LES

~UTTE >~* -'tNOUVEAUX lïMARCIJÏiSA BEURREI-

- POUR LEURS PROVISIONS D'AUTOM1NF

483 IRUe LÂGAUCHETIERE, 4682,
SuccusAÎE &u MAÉRÉl ST ANTOINE> RUE LAlMONTA%,GNE, MosTnÈ&L>


